
Victimes de 
violences 

conjugales 
dans l’Eure : 

Départementale : 02 32 33 52 76
Association « La Pause »
du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 18 h

Nationale : 3919
du lundi au vendredi de 8h à 22h, 
les jours fériés de l0h à 20h
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Victimes de 
violences 

conjugales 
dans l’Eure : 

L’absence de ressource personnelle 
n’empêche pas de quitter le domicile

Vous avez droit à des
aides financières

vous avez des 
droits, 

ne restez pas 
seules !

A qui s’adresser 24h/24h

Ecoute violences
Demandez un certificat médical de 
constatation, même sans blessure 

apparente, auprès de l’hôpital ou d’un 
médecin généraliste. 

Il pourra servir d’élément de preuves.Appelez le

3919 Vous avez besoin d’un hébergement 
en urgence :

Appelez le 115

suite à une rupture familiale, en fonction 
de votre âge et de votre situation familiale.

Æ Demandez le service social du Conseil   
 Général le plus proche de chez vous ou   
 auprès des Unités Territoriales d’Action   
 Sociale :
 Evreux : ..............02 32 33 08 49
 Pont-Audemer : ..02 32 41 36 21
 Vernon :..............02 32 71 24 71
 Louviers : ...........02 32 09 46 50

Æ	Contactez au plus vite la CAF 
 au 0 820 25 27 10
 et demandez le point d’accueil le plus proche

La Police ou la Gendarmerie sont 
dans l’obligation, si vous le souhaitez, 

d’enregistrer votre plainte quels que soient 
l’heure et le lieu, même en l’absence de 

certificat médical préalable

Vous venez de subir des violences : 
Appelez le 17

Un travailleur social est à votre disposition dans 
chaque commissariat et au groupement de 
gendarmerie.

Vous êtes blessée  à votre domicile :
Appelez  le 112 (Pompiers et SAMU) 

Services d’urgences hospitalières : 
Hôpitaux d’Evreux, Vernon, Gisors, 
Pont-Audemer, Louviers, Bernay, 
Verneuil-sur-Avre
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Structures de conseils
juridiques gratuits    

Délégation Départementale aux droits 
des Femmes et à l’Egalité

Préfecture de l’Eure
bd Georges Chauvin 27000 EVREUX

Tél : 02 32 78 27 43

CIDFF 27 (Centre d’Information des Droits des 
Femmes et des Familles de l’Eure) 
3, rue du Général Leclerc, 27000 EVREUX
Prendre rendez-vous au 02 32 33 44 56
Permanences à : Bernay, Conches, 
Evreux-La-Madeleine, Gisors, Louviers, 
Pîtres, Pont Audemer, Val de Reuil, Vernon.

AVEDE/ACJE (Association d’Aide aux victimes)
Permanences téléphoniques et sur rendez-vous 
à : Bernay, Conches, Evreux, Gaillon, Gravigny, 
Gisors, Ivry la Bataille, Les Andelys, Louviers, 
Pîtres, Pont-Audemer, Pont-de-l’Arche, 
Val de Reuil, Verneuil sur Avre, Vernon,  
tél : 02 32 23 15 15

Maisons de la Justice et du Droit (permanences 
gratuites de professionnels du droit)
Evreux, Quartier de la Madeleine  
12/19 rue Joliot Curie, tél : 02 32 28 39 77 

Louviers, Manoir de Bigard - 36, rue du Quai 
tél : 02 32 40 96 60 

Pont-Audemer, Immeuble le Munich - quartier de 
l’Europe, tél : 02 32 41 78 90 

Vernon, Maison de la solidarité et du droit 
93, rue Sadi Carnot, tél : 02 32 71 28 10 

L’Aide Juridictionnelle 
peut prendre en charge la totalité ou une 
partie de vos frais de justice : demandez 

un formulaire à la mairie, au tribunal, 
à une maison de justice. 

Logement

PREFECTURE DE L’EURE

Ces procédures sont complexes : 
mieux vaut vous faire conseiller par un 

avocat ou une structure de conseils 
juridiques gratuits. 

Vous souhaitez conserver 
votre domicile 

La loi prévoit, dans certains cas, l’éloignement du 
conjoint violent.

Vous souhaitez ou devez quitter 
votre domicile

• si vous partez avec vos enfants, il faut saisir au 
plus vite le juge aux affaires familiales pour qu’il 
statue sur les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale. 

• pour vos recherches de logement, une 
demande peut être faîte auprès de mairies ou de 
centres communaux d’actions sociales (CCAS).

Il est important de signaler son départ en 
indiquant son motif au commissariat de 

police ou à la gendarmerie et en demandant 
que la nouvelle adresse reste secrète.

Vous avez besoin d’aide, 
Appelez

Sécurité  :  17  police / gendarmerie 
Soins :  112  SAMU / Pompiers
Hébergement :  115
Ecoute :  02 32 33 52 76
Informations juridiques :
- CIDFF 27 :  02 32 33 44 56
- AVEDE / ACJE :  02 32 23 15 15




